
Dissolution de l’Assemblée nationale : l’Ordre National 
des Infirmiers appelle solennellement à la poursuite du 

travail réglementaire et législatif à l’œuvre pour faire 
advenir une réforme ambitieuse de l’exercice infirmier, au 

service de l’accès aux soins

Paris, le 12 juin 2024

Après l’annonce de la dissolution de l’Assemblée nationale par le président de la 
République, l’Ordre National des Infirmiers alerte sur le risque d’embolie du travail 
réglementaire et législatif sur des textes essentiels pour favoriser l’accès aux soins. Ces 
textes, attendus par les infirmiers depuis parfois plusieurs années, ne doivent pas devenir 
des dommages collatéraux de la situation politique. 



En premier lieu, et de façon urgente, l’Ordre National des Infirmiers souhaite l’aboutissement rapide du 
travail législatif mené depuis plusieurs années, et la traduction réglementaire de textes de loi adoptés. 
C’est notamment le cas de trois décrets et d’un arrêté attendu par la profession, 
concernant l’accès direct et la primo-prescription pour les IPA ; la création du statut 
d’infirmier référent ; et enfin le décret sur les plaies et cicatrisation pour les IDE. Ces trois 
textes seraient susceptibles de mieux accompagner l’engagement des infirmiers au service de leurs 
patients, dans la proximité.



A plus long terme, et quels que soient les résultats des élections législatives annoncées hier, l’Ordre 
National des Infirmiers souhaite que se poursuive, au sein de la prochaine Assemblée 
Nationale, le travail législatif sur l’encadrement de l’exercice infirmier et dont les infirmiers ne 
sauraient souffrir d’un nouveau report. Passage d’un décret d’actes à un décret de missions 
pour encadrer la profession infirmière ; autonomisation des infirmiers ; reconnaissance du 
soin relationnel et encadrement juridique de la consultation infirmière et du droit à la 
prescription : autant de sujets de prime importance pour la profession infirmière mais aussi pour les 
patients que nous prenons en charge.



L’Ordre National des Infirmiers appelle dès aujourd’hui le Gouvernement comme les futurs députés à 
tenir compte des avancées d’ores et déjà réalisées sur tous ces sujets, et à poursuivre le 
travail pour faire enfin advenir cette nécessaire réforme. 



« La dissolution de l’Assemblée nationale ne doit pas remettre en cause le travail mené pour faire 
advenir une réforme d’ampleur, attendue par les infirmiers pour faciliter leur travail au service de leurs 
patients et de leur entourage. Pareillement, la situation politique ne saurait freiner la mise en œuvre 
effective de textes votés par la représentation nationale et qui serviront l’accès aux soins des Français. 
J’appelle donc solennellement le Gouvernement comme nos futurs représentants à poursuivre le 
travail mené pour faire advenir la réforme ambitieuse attendue par les infirmiers. »

Sylvaine Mazière-Tauran, présidente de l’Ordre National des Infirmiers
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